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1) La définition du lien social
Lʼexpression « lien social » est dʼun usage courant. Quʼentend précisément le
sociologue par « lien social » ?
Serge Paugam :
Les sociologues savent que la vie en société place tout être humain dès sa
naissance dans une relation dʼinterdépendance avec les autres et que la solidarité
constitue à tous les stades de la socialisation le socle de ce que lʼon pourrait appeler
lʼhomo-sociologicus. Par homo-sociologicus, jʼentends lʼhomme lié aux autres et à la
société non seulement pour assurer sa protection face aux aléas de la vie, mais
aussi pour satisfaire son besoin vital de reconnaissance, source de son identité et de
son existence en tant quʼhomme. La notion de lien social est aujourdʼhui inséparable
de la conscience que les sociétés ont dʼelles-mêmes et son usage courant peut être
considéré comme lʼexpression dʼune interrogation sur ce qui peut faire encore
société dans un monde où la progression de lʼindividualisme apparaît comme
inéluctable1. Une société composée dʼindividus autonomes est- elle encore une
société, et si oui comment ? Depuis la fondation de leur discipline, les sociologues
sʼefforcent de répondre à cette question. Les premiers dʼentre eux ont tenté
dʼapporter des explications fondées sur lʼanalyse de lʼévolution des sociétés
humaines. Lʼidée de lien social était alors inséparable dʼune vision historique à la fois
du rapport entre lʼindividu et ses groupes dʼappartenance et des conditions du
changement social de longue durée. Dans les sociétés rurales, par définition plus
traditionnelles, les solidarités se développent essentiellement à lʼéchelon de la famille
élargie. Liés à la famille pour leur protection, les individus le sont aussi pour leur
reconnaissance, lʼidentité familiale étant alors le fondement de lʼintégration sociale.
Dans les sociétés modernes, les modèles institutionnels de la reconnaissance se
sont individualisés, ils se fondent davantage sur des traits individuels que sur des
traits collectifs. Cʼest moins le groupe en tant que tel qui fonde lʼidentité que la
juxtaposition de groupes différents – ou de cercles sociaux – qui sʼentrecroisent de
façon unique en chaque individu. Il sʼagit dʼun processus historique qui place chaque
individu dans une plus grande autonomie apparente par rapport aux groupes
auxquels il est lié, mais qui lʼoblige à se définir lui-même en fonction du regard
dʼautrui porté sur lui.

2) Durkheim et le lien social
Le lien social est un questionnement central en sociologie depuis les premiers écrits
sociologiques. Il est au cœur des travaux dʼEmile Durkheim dont vous vous inscrivez
dans le prolongement. En quoi la thèse de Durkheim sur les fondements de la
solidarité garde toujours sa pertinence ? Quelles sont ses limites pour penser le lien
social aujourdʼhui ?
Serge Paugam :
Pour Durkheim, lʼintégration des individus au système social passe par leur
intégration – directe ou indirecte – au monde du travail, ce qui leur assure une
fonction précise, interdépendante des autres fonctions, et par conséquent une utilité
sociale2. Cette conception repose sur la notion de la solidarité organique
caractéristique des sociétés modernes à forte différenciation sociale. Il est frappant
de constater quʼil distinguait déjà, de façon certes assez implicite, ce qui relève du
rapport à lʼemploi (plus ou moins forte instabilité pour les travailleurs face à lʼavenir)
et ce qui relève du rapport au travail (plus ou moins forte adaptation des travailleurs
à leurs tâches). Or, ces deux dimensions correspondent, lʼune et lʼautre, à de
profondes mutations qui ont été étudiées par les sociologues au cours des deux



dernières décennies, notamment celles qui se rapportent dʼune part à lʼintensification
du travail et, dʼautre part, à lʼinstabilité de lʼemploi. Il convient par conséquent de se
demander en quoi ces évolutions récentes remettent en question la solidarité
organique telle que lʼenvisageait Durkheim.
Lʼintensification du travail et lʼinstabilité de lʼemploipeuvent être considérées comme
deux formes contemporaines de la précarité des travailleurs, la première renvoyant à
la logique productive de la société industrielle, la seconde à la logique protectrice de
lʼEtat-providence. Le salarié est précaire lorsque son travail ne lui permet pas
dʼatteindre les objectifs fixés par lʼemployeur et lui semble sans intérêt, mal rétribué
et faiblement dans lʼentreprise. Puisque sa contribution à lʼactivité productive nʼest
pas valorisée, il éprouve le sentiment dʼêtre plus ou moins inutile. On peut parler
alors dʼune précarité du travail. Mais le salarié est également précaire lorsque son
emploi est incertain et quʼil ne peut prévoir son avenir professionnel. Cʼest le cas des
salariés dont le contrat de travail est de courte durée, mais aussi de ceux dont le
risque dʼêtre licenciés est permanent. Cette situation se caractérise à la fois par une
forte vulnérabilité économique et par une restriction, au moins potentielle, des droits
sociaux puisque ces derniers sont fondés, en grande partie, sur la stabilité de
lʼemploi. Le salarié occupe, de ce fait, une position inférieure dans la hiérarchie des
statuts sociaux définis par lʼEtat-providence. On peut parler, dans ce cas, dʼune
précarité de lʼemploi. Ces deux dimensions de la précarité doivent être étudiées
simultanément3. Elles renvoient à des évolutions structurelles de lʼorganisation du
travail, mais aussi à des transformations profondes du marché de lʼemploi.
Depuis le milieu des années 1980, les enquêtes sociologiques révèlent que si les
salariés sont plus autonomes dans leur travail et moins soumis à leurs supérieurs
hiérarchiques, ils sont en même temps confrontés à des contraintes plus fortes dans
les rythmes de travail. Cette tendance à lʼintensification du travail touche également
les hommes et les femmes et toutes les catégories socioprofessionnelles. Elle est
liée aux nouvelles formes dʼorganisation du travail (production en flux tendus
accompagnée de normes de qualité plus strictes). Les enquêtes permettent de
constater que non seulement que les facteurs de pénibilités et les risques
traditionnels liés au travail nʼont pas disparu, mais quʼils ont tendance à se
renouveler sans cesse avec les techniques, les modes dʼorganisation du travail et les
processus dʼobjectivation qui les accompagnent. Ce constat correspond à une
tendance que lʼon peut observer aujourdʼhui dans de nombreuses entreprises dont le
rythme de travail et de production dépend des commandes, donc du marché. Des
périodes de ralentissement succèdent à des périodes de surcroît dʼactivité où
lʼurgence devient la règle. Ces irrégularités du rythme, dont sʼinquiétait déjà
Durkheim, impliquent des adaptations incessantes des salariés permanents et le
recrutement dʼune main dʼœuvre temporaire dont lʼintégration est rarement assurée.
Le fonctionnement de lʼensemble peut dans certains cas être remis en question.
Le rapport à lʼemploi sʼest également considérablement transformé au cours des
vingt dernières années. Lʼaugmentation du chômage en est la cause majeure. Les
faillites et les restructurations des entreprises qui résultent de la concurrence
internationale et, par conséquent, de lʼinterdépendance des marchés, sont devenues,
en France comme ailleurs, si courantes que lʼon en vient, par fatalité, à les
considérer comme inévitables, même si elles provoquent des troubles sociaux
importants. La menace de licenciement déstabilise également des franges
nombreuses du salariat en créant une angoisse collective face à lʼavenir. A ce
chômage de masse, il faut ajouter la forte croissance des emplois à statut précaire et
du sous emploi. Cette mutation fait dire à certains que lʼemploi stable lui-même est à
terme condamné et que tous les salariés nʼont dʼautre avenir que celui de la précarité
de lʼemploi.



Ces évolutions conduisent-elles à remettre en question la solidarité organique ?
Si, à lʼépoque de Friedmann, le « travail en miettes » pouvait être considéré comme
une entorse sérieuse à ce type de solidarité, ne pourrait-on pas dire que la situation
du monde du travail est encore plus dégradée aujourdʼhui? Les résultats des
comparaisons internationales appellent en tout cas un diagnostic prudent. Si partout
en Europe, lʼintensification du travail se développe parallèlement à une augmentation
du risque dʼinstabilité de lʼemploi, les pays conservent une marge dʼautonomie pour
en limiter les retombées négatives sur les travailleurs. La « réussite » des pays
nordiques, et du Danemark en particulier, montre quʼil est possible de concilier dans
une économie ouverte un haut niveau de protection sociale, une efficacité
économique incontestable et une intégration professionnelle globalement
satisfaisante pour la grande majorité des travailleurs. Les performances du
Danemark sont dues en grande partie à la volonté collective de réduire les inégalités,
à lʼinvestissement dans le capital humain, dans la formation continue pour tous, dans
la qualité des emplois, dans la protection, mais aussi lʼaccompagnement des
chômeurs. La situation nʼest pas aussi brillante dans les autres pays et le transfert
pur et simple du « modèle danois » dans les autres pays sʼavère utopique. Il nʼest
pourtant pas vain de chercher à adapter lʼexpérience social-démocrate aux
spécificités françaises, notamment dans le domaine de la formation, de la
négociation salariale et dans la lutte contre les emplois dégradants.
Autrement dit, si la notion de solidarité organique paraît à beaucoup dépassée et à
bien des égards antinomique avec le fonctionnement des systèmes économiques
contemporains, le résultat des comparaisons européennes prouve, au contraire, quʼil
est possible dʼy voir encore aujourdʼhui un horizon de réflexion et dʼaction en faveur
dʼune intégration professionnelle et sociale réussie telle que la concevait Durkheim à
son époque.

[….]]

4) Transformation du lien social et montée de lʼautonomie individuelle
Comment sʼest transformé le lien social avec la montée de lʼautonomie et de la
différenciation des individus ? Le processus dʼindividualisation entraîne-t-il un
relâchement du lien social et des protections de lʼindividu, ou bien peut-on affirmer,
comme le fait François de Singly que « lʼindividualisme crée du lien » ? Que nous
apporte le sociologue Georg Simmel sur ces questions ?
Serge Paugam :
De ses observations historiques, Georg Simmel tire un constat général :
lʼélargissement quantitatif du groupe produit une différenciation accrue de ses
membres et se traduit par une individualisation plus poussée : « Plus étroit est le
cercle auquel nous nous dévouons, moindre est la liberté dʼindividualité que nous
possédons ; mais en échange ce cercle est lui-même un être individuel, et,
précisément parce quʼil est réduit, il se détache des autres en sʼen délimitant mieux.
Corollairement : si le cercle où nous sommes actifs et auquel va notre intérêt
sʼélargit, il donnera plus dʼespace au déploiement de notre individualité ; mais nous
aurons moins de spécificité en tant quʼéléments de cet ensemble, ce dernier sera
moins individualisé comme groupe social.8 » Ce qui frappe surtout Simmel, cʼest la
diversification des appartenances. Le nombre élevé de cercles auxquels peut
appartenir lʼindividu est lʼun des indicateurs de la culture. « Si lʼhomme moderne
appartient dʼabord à la famille de ses parents, puis à celle quʼil a fondée lui-même et
donc aussi à celle de sa femme, ensuite à son métier, qui de son côté lʼintègre déjà à
plusieurs cercles dʼintérêts (...) ; sʼil est conscient dʼappartenir à une nationalité et à
une certaine classe sociale, si de plus il est officier de réserve, fait partie de quelques
associations et a des fréquentations sociales dans des cercles les plus divers : alors



on a déjà une grande variété de groupes, dont certains sont certes sur un pied
dʼégalité, mais dʼautres peuvent être classées de telle sorte que lʼun apparaît comme
la relation originelle à partir de laquelle lʼindividu se tourne vers un cercle plus
éloigné, en raison de ses qualités particulières qui le distinguent des autres membres
du premier cercle.9 »
Si lʼindividu se caractérise par une pluralité de liens sociaux, les groupes auxquels il
appartient peuvent être ordonnés de façon concentrique ou, au contraire, simplement
juxtaposés. Dans le modèle concentrique, les cercles se rétrécissent
progressivement de la nation au territoire le plus singulier, en passant par le statut
professionnel, la commune, le quartier. Dans ce cas, le plus étroit des cercles
implique que lʼindividu qui en est membre fait partie également des autres. Cet
empilage des liens détermine les fonctions successives que lʼindividu exerce. Il sʼagit
dʼune organisation sociale qui ne lui assigne en définitive quʼune autonomie
restreinte. Les individus restent définis de façon unitaire. Lorsque les cercles sont
juxtaposés et par conséquent indépendants, ils garantissent à lʼindividu une liberté
plus grande. Son identité peut devenir plurielle. Cʼest sur lui que reposent les
connections entre les différents groupes auxquels il participe. Puisque les cercles
sont « situés côte à côte, ils ne se rencontrent que dans une seule et même
personne10 ».
Simmel insiste sur le fait que la construction concentrique de cercles a été une étape
intermédiaire et historique vers la situation actuelle de juxtaposition. Mais, en réalité,
ce quʼil décrit est aussi la conséquence dʼun processus de socialisation qui conduit
lʼindividu à réaliser des expériences successives au cours de sa vie, dont la plupart
ne sont pas prévisibles, et à relier ainsi progressivement de nouvelles associations
aux premiers liens, ceux qui le déterminaient au cours de son enfance de façon
unilatérale. Selon les individus, la distance normative entre les différents cercles
auxquels ils appartiennent est plus ou moins grande. Dans le cas dʼune ascension
sociale rapide, elle est particulièrement forte, ce qui contraint les personnes qui en
font lʼexpérience à modifier leurs comportements en fonction de leurs fréquentations.
Les différents types de liens qui sʼentrecroisent dans leur vie personnelle ne sont pas
toujours compatibles entre eux. La participation aux anciennes associations peut
devenir peu à peu plus distante ou, au contraire, la participation aux nouvelles ne
garantit pas la protection et la reconnaissance des premiers liens.
Cette nouvelle configuration des liens sociaux contribue à renforcer lʼautonomie de
lʼindividu, mais elle sʼaccompagne aussi de fragilités spécifiques auxquelles Simmel
est sensible. « La culture avancée élargit de plus en plus le cercle social dont nous
faisons partie avec toute notre personnalité, mais en revanche elle abandonne
davantage lʼindividu à lui-même et le prive de bien des secours et bien des
avantages du groupe restreint ; alors cette production de cercles et de confréries où
peuvent se retrouver un nombre quelconque de gens aux intérêts communs
compense cette solitude croissante de la personne quʼengendre la rupture avec le
strict enclavement qui caractérisait la situation antérieure.11 »
Cʼest la raison pour laquelle les situations de crise ou de remises en question du
fonctionnement institutionnel, conduisent souvent les individus à rechercher une
protection et une reconnaissance complémentaires dans un entre soi spécifique en
érigeant autour des personnes les plus proches de leur condition une sorte de
clôture sociale – et qui peut être également spatiale.
Il ne sʼagit pas de considérer la rupture du lien comme un mal en soi. On peut même
y voir, à lʼinstar de François de Singly, un processus positif, en particulier lorsquʼil se
traduit par un détachement vis-à-vis de ses parents ou de son appartenance sociale
dʼorigine12. Les psychiatres ne disent-ils pas quʼil est nécessaire de se détacher pour
grandir. Il existe un risque de tomber dans un certain misérabilisme lorsque la



rupture du lien nʼest envisagée que sous lʼangle dʼune spirale négative pour
lʼindividu. Mais il faut également se méfier de lʼangélisme qui conduit à la glorification
de lʼindividu libéré de toute contrainte, capable de renouer à tout moment de sa vie
dʼautres liens pour compenser ceux qui viennent de se rompre. Une configuration
élargie de liens sociaux renforce lʼautonomie de lʼindividu, mais sʼaccompagne aussi
de fragilités spécifiques. Elle exige des individus forts, capables de trouver en eux-
mêmes et dans leur entourage les ressources pour faire face aux épreuves de la vie.
Elle peut avoir pour effet dʼabandonner les individus les plus défavorisés, ceux
précisément qui étaient préservés par les avantages du groupe restreint.

5) Typologie des liens sociaux
Pour préciser les fondements du lien social dans les sociétés contemporaines, vous
proposez dans vos travaux récents une typologie du lien social à partir des deux
dimensions de la protection et de la reconnaissance. Pouvez- vous nous indiquer
quelles sont ces grandes catégories de lien social et leur fonction spécifique en
termes dʼintégration de lʼindividu ? La montée de lʼindividualisme tend-elle à favoriser
le lien de participation élective, donc une intégration moins contraignante et peut-être
plus fragile ?
Serge Paugam :
En partant des deux sources du lien social que sont la protection et la
reconnaissance, jʼai proposé de distinguer quatre grands types de liens sociaux: le
lien de filiation, le lien de participation élective, le lien de participation organique et le
lien de citoyenneté.
Le lien de filiation recouvre deux formes différentes. Celle à laquelle on pense en
priorité renvoie à la consanguinité, cʼest-à-dire à la filiation dite « naturelle » qui est
fondée sur la preuve de relations sexuelles entre le père et la mère et sur la
reconnaissance dʼune parenté biologique entre lʼenfant et ses géniteurs. On part du
constat que chaque individu naît dans une famille et rencontre en principe à sa
naissance à la fois son père et sa mère ainsi quʼune famille élargie à laquelle il
appartient sans quʼil lʼait choisie. Il ne faudrait toutefois pas oublier la filiation
adoptive reconnue par le Code Civil et quʼil faut distinguer du placement familial. La
filiation adoptive est en quelque sorte une filiation sociale. Dʼune façon plus générale,
retenons que le lien de filiation, dans sa dimension biologique ou adoptive, constitue
le fondement absolu de lʼappartenance sociale. Notons encore quʼen vertu du
principe de consanguinité, les enfants ont un droit à lʼhéritage de leurs parents, mais
quʼils ont aussi, au titre de lʼobligation alimentaire, le devoir de les entretenir. Au-delà
des questions juridiques qui entourent la définition du lien de filiation, les
sociologues, mais aussi les psychologues, les psychologues sociaux et les
psychanalystes, insistent sur la fonction socialisatrice et identitaire de ce lien. Il
contribue à lʼéquilibre de lʼindividu dès sa naissance puisquʼil lui assure à la fois
protection (soins physiques) et reconnaissance (sécurité affective).
Le lien de participation élective relève de la socialisation extra-familiale au cours de
laquelle lʼindividu entre en contact avec dʼautres individus quʼil apprend à connaître
dans le cadre de groupes divers et dʼinstitutions. Les lieux de cette socialisation sont
nombreux : le voisinage, les bandes, les groupes dʼamis, les communautés locales,
les institutions religieuses, sportives, culturelles, etc. Au cours de ses apprentissages
sociaux, lʼindividu est à la fois contraint par la nécessité de sʼintégrer, mais en même
temps autonome dans la mesure où il peut construire lui- même son réseau
dʼappartenances à partir duquel il pourra affirmer sa personnalité sous le regard des
autres. Ce lien nʼest pas à confondre avec la thèse selon laquelle le lien social serait
aujourdʼhui fondé sur une multiplicité dʼappartenances de nature élective ou sur un
processus de désaffiliation positive. Il convient en effet de distinguer le lien de



participation élective des autres liens sociaux en mettant en avant sa spécificité, à
savoir son caractère électif qui laisse aux individus la liberté réelle dʼétablir des
relations interpersonnelles selon leurs désirs, leurs aspirations et leurs valences
émotionnelles. Ce lien recouvre plusieurs formes dʼattachement non contraint. On
peut considérer la formation du couple comme lʼune dʼelles. Lʼindividu sʼintègre à un
autre réseau familial que le sien. Il élargit son cercle dʼappartenance. Autant dans le
lien de filiation, lʼindividu nʼa pas de liberté de choix, autant dans le lien de
participation élective, il dispose dʼautonomie. Celle-ci reste toutefois encadrée par
une série de déterminations sociales. La relation conjugale ressemble par ailleurs à
un jeu de miroirs. Outre la fonction de protection quʼelle assure aux deux conjoints –
chacun pouvant compter sur lʼautre –, la fonction de reconnaissance peut être
appréhendée à partir de quatre regards : le regard de lʼhomme sur sa femme, celui
de la femme sur son partenaire et enfin le jugement de chacun dʼeux sur le regard de
lʼautre à son égard. Il sʼagit ainsi dʼun jeu où la valorisation de chacun passe par la
démonstration régulière de la preuve de lʼimportance quʼil a pour lʼautre. A la
différence de la famille et du couple, lʼamitié est faiblement institutionnalisée. Elle
peut être publiquement évoquée et encouragée lorsquʼon lʼassocie par exemple à la
notion de fraternité, mais elle ne fait pas lʼobjet dʼune stricte réglementation. Elle est
socialement reconnue et valorisée. Elle correspond parfaitement à la définition du
lien de participation élective. Elle est perçue comme désintéressée et comme
détachée des contingences sociales qui caractérisent les autres formes de
sociabilité.
Le lien de participation organique se distingue du précédent en ce quʼil se caractérise
par lʼapprentissage et lʼexercice dʼune fonction déterminée dans lʼorganisation du
travail. Ce lien se constitue dans le cadre de lʼécole et prolonge dans le monde du
travail. Si ce type de lien prend tout son sens au regard de la logique productive de la
société industrielle, il ne faut pas le concevoir comme exclusivement dépendant de la
sphère économique. Pour analyser le lien de participation organique, il faut prendre
en considération non seulement le rapport au travail conformément à lʼanalyse de
Durkheim, mais aussi le rapport à lʼemploi qui relève de la logique protectrice de
lʼÉtat social. Autrement dit, lʼintégration professionnelle ne signifie pas uniquement
lʼépanouissement au travail, mais aussi le rattachement, au delà du monde du travail,
au socle de protection élémentaire constitué à partir des luttes sociales dans le cadre
du welfare. Lʼexpression « avoir un travail » signifie pour les salariés la possibilité de
lʼépanouissement dans une activité productive et, en même temps, lʼassurance de
garanties face à lʼavenir. On peut donc définir le type idéal de lʼintégration
professionnelle comme la double assurance de la reconnaissance matérielle et
symbolique du travail et de la protection sociale qui découle de lʼemploi.
Ces deux dimensions se retrouvent dans le concept de précarité professionnelle déjà
évoqué, selon que lʼon prend en compte le rapport à lʼemploi (instabilité de lʼemploi)
ou le rapport au travail (insatisfaction au travail) comme fondement de lʼanalyse.
Dʼune façon plus générale, lʼétude des déviations du type idéal de lʼintégration
professionnelle permet de mieux comprendre les inégalités qui traversent aujourdʼhui
le monde du travail. La tendance à lʼautonomie dans le travail et à lʼindividualisation
de la performance conduit, presque inévitablement, les salariés, quel que soit leur
niveau de qualification et de responsabilités, à chercher à se distinguer au sein
même de leur groupe de travail, ce qui accroît les facteurs potentiels de rivalités et
de tensions entre eux au delà de leur appartenance à une catégorie déterminée dans
lʼéchelle hiérarchique de lʼentreprise. Par ailleurs, si la plupart des entreprises tentent
de renforcer leur flexibilité, il existe toutefois de fortes variations dʼune entreprise à
lʼautre, si bien que le risque de perdre son emploi et de vivre dans la crainte de cette
perspective est devenu un facteur propre dʼinégalité entre les salariés. Autrement dit,



lʼévolution des formes de lʼintégration professionnelle, loin de réduire les
différenciations, consacre la complexité de la hiérarchie socioprofessionnelle et
fragilise en même temps une frange croissante de salariés.
Enfin, le lien de citoyenneté repose sur le principe de lʼappartenance à une nation.
Dans son principe, la nation reconnaît à ses membres des droits et des devoirs et en
fait des citoyens à part entière. Dans les sociétés démocratiques, les citoyens sont
égaux en droit, ce qui implique, non pas que les inégalités économiques et sociales
disparaissent, mais que des efforts soient accomplis dans la nation pour que tous les
citoyens soient traités de façon équivalente et forment ensemble un corps ayant une
identité et des valeurs communes. Il est usuel aujourdʼhui de distinguer les droits
civils qui protègent lʼindividu dans lʼexercice de ses libertés fondamentales,
notamment face aux empiètements jugés illégitimes de lʼÉtat, les droits politiques qui
lui assurent une participation à la vie publique, et les droits sociaux qui lui
garantissent une certaine protection face aux aléas de la vie. Ce processus
dʼextension des droits fondamentaux individuels correspond à la consécration du
principe universel dʼégalité et du rôle dévolu à lʼindividu citoyen qui est censé
appartenir « de plein droit », au delà de la spécificité de son statut social, à la
communauté politique. Le lien de citoyenneté est fondé aussi sur la reconnaissance
de la souveraineté du citoyen. Lʼarticle 6 de la Déclaration des droits de lʼhomme
précise : « La loi est lʼexpression de la volonté générale. Tous les citoyens ont droit
de concourir personnellement, ou par leurs représentants, à sa formation.» Il trouve
également sa source dans la logique protectrice de lʼégalité démocratique. On trouve
donc à nouveau dans le lien de citoyenneté les deux fondements de protection et de
reconnaissance que jʼai déjà identifiés dans les trois types de liens précédents. Le
lien de citoyenneté repose sur une conception exigeante des droits et des devoirs de
lʼindividu.
Ces quatre types de liens sont complémentaires et entrecroisés. Ils constituent le
tissu social qui enveloppe lʼindividu. Lorsque ce dernier décline son identité, il peut
faire référence aussi bien à sa nationalité (lien de citoyenneté), à sa profession (lien
de participation organique), à ses groupes dʼappartenance (lien de participation
élective), à ses origines familiales (lien de filiation). Dans chaque société, ces quatre
types de liens constituent la trame sociale qui préexiste aux individus et à partir de
laquelle ils sont appelés à tisser leurs appartenances au corps social par le
processus de socialisation. Si lʼintensité de ces liens sociaux varie dʼun individu à
lʼautre en fonction des conditions particulières de sa socialisation, elle dépend aussi
de lʼimportance relative que les sociétés leur accordent. Le rôle que jouent par
exemple les solidarités familiales et les attentes collectives à leur égard est variable
dʼune société à lʼautre. Les formes de sociabilité qui découlent du lien de
participation élective ou du lien de participation organique dépendent en grande
partie du genre de vie et sont multiples. Lʼimportance accordée au principe de
citoyenneté comme fondement de la protection et de la reconnaissance nʼest pas la
même dans tous les pays.

6) Fragilisation ou rupture des liens sociaux
La thèse de la crise ou en tout cas dʼun certain délitement du lien social est partagée
par de nombreux sociologues et renvoie généralement à lʼaffaiblissement du rôle
intégrateur des grandes institutions que sont la famille, lʼécole, le travail, la protection
sociale. Cette idée est aujourdʼhui largement partagée par de nombreux acteurs
sociaux et présente dans le débat public où il est courant de parler de recul de la
cohésion sociale (et parfois de lʼunité nationale), de difficultés dʼinsertion sociale et
professionnelle, de manque voire dʼéchec de lʼintégration de certaines populations
(pauvres, marginaux, immigrés ou descendants dʼimmigrés), de repli identitaire, de
montée des particularismes et des communautarismes, etc. Comment votre grille



dʼanalyse peut-elle nous éclairer sur ces questions ?
Serge Paugam :
On peut analyser la précarité des liens sociaux en fonction dʼun déficit plus ou moins
avancé de protection et dʼun déni plus ou moins intense de reconnaissance. Chacun
de ces liens dans son expression précaire correspond à une épreuve problématique :
le lien de filiation renvoie à lʼépreuve potentielle de la déchéance parentale – pensez
aux parents à qui on retire les enfants, considérés comme de mauvais parents,
incapables de sʼoccuper de leurs enfants, ils sont infériorisés ; le lien de participation
élective (couple, réseaux dʼamis), cela renvoie à lʼépreuve du divorce ou de la
séparation, mais aussi lʼépreuve du rejet dans les groupes, de lʼabandon, de la
rupture du lien dʼamitié ; dans le lien de participation organique lʼépreuve clé cʼest le
chômage et enfin dans le lien de citoyenneté, on trouve des épreuves sous lʼangle de
lʼexil, de la perte des droits relatifs à une inscription citoyenne dans une nation
donnée.
La remise en question au moins partielle des mécanismes traditionnels de
lʼintégration sociale fondés sur la force des grandes institutions de socialisation (la
famille, lʼécole, lʼemploi, les corps intermédiaires, les institutions républicaines) se
traduit par de nouvelles inégalités sociales. Pour le comprendre, il faut dʼabord
repartir du constat historique selon lequel lʼautonomie des individus par rapport à
leurs attaches familiales, et aux formes contraintes de la solidarité des proches, nʼa
pu se réaliser quʼà partir dʼun processus long et inachevé de développement de la
protection sociale généralisée. Or, ce système mis en place au cours du XXème
siècle apparaît en recul et des franges nombreuses de la population sont de plus en
plus précaires ou menacées de le devenir. Par ailleurs, les politiques de lutte contre
les effets délétères de la désintégration tendent paradoxalement à renforcer la
visibilité des catégories jugées « désintégrées » ou susceptibles de lʼêtre et consacre
ainsi leur processus de disqualification sociale.
Enfin, la reconnaissance qui découlait de lʼattachement stable à des groupes
restreints et de lʼentrecroisement efficace des différents types de liens sociaux tout
au long du processus de socialisation, passe aujourdʼhui de plus en plus, on lʼa vu,
par une plus grande autonomie, voire émancipation, de lʼindividu par rapport à ses
attaches traditionnelles, mais aussi par une disjonction des différentes sphères
dʼintégration par lesquelles se construisait jusque-là les identités et les statuts
sociaux.
Prenons un exemple. Dans les années dʼaprès-guerre, les clivages entre groupes
sociaux étaient plus marqués. La classe ouvrière sʼintégrait au système social par un
processus de socialisation qui reposait sur une articulation serrée entre la famille,
lʼécole, le quartier, lʼusine, les collectifs de travail et les formes organisées des luttes
syndicales et politiques. Le destin des ouvriers était presque tracé à la naissance. Il
ne garantissait pas un niveau de vie très éloigné de la pauvreté, mais il assurait une
forme dʼintégration sociale et permettait même, pendant les années de forte
croissance économique et de plein emploi, de participer au sentiment collectif dʼun
progrès social. Le chômage de masse qui sʼest développé à partir des années 1980
est venu stopper ce processus et la précarité professionnelle nʼa cessé depuis de
sʼaccroître. La belle mécanique de lʼintégration sociale a commencé à se gripper. De
nombreux jeunes ouvriers ont été subitement et cruellement confrontés au chômage
à la fin de leurs études alors même lorsquʼils avaient suivi une filière professionnelle
qui devaient les conduire vers un emploi. Le chômage de masse sʼest en quelque
sorte enraciné dans les quartiers populaires. Il a contribué à fragiliser les familles et à
tendre les rapports sociaux. Tout ceci est aujourdʼhui bien connu. Mais il faut
souligner que la désintégration de la classe ouvrière se traduit par de nouvelles
formes dʼinégalité.



7) Le concept de disqualification sociale
Pour penser cette question de la rupture du lien social, vous avez forgé le concept de
« disqualification sociale » dans vos premières recherches sur la pauvreté et
lʼexclusion. Robert Castel parle quant à lui de « désaffiliation sociale » pour décrire le
processus qui conduit de lʼintégration à lʼexclusion sociale. Quʼentendez-vous
exactement par disqualification sociale et en quoi cette notion se distingue-t-elle de
celle de désaffiliation sociale ?
:Serge Paugam
Jʼai élaboré le concept de disqualification sociale dans mes recherches sur les
formes contemporaines de la pauvreté dans le prolongement des travaux de Georg
Simmel au début du XXème siècle sur le statut des pauvres13. Lʼobjet dʼétude quʼil
propose nʼest pas la pauvreté ni les pauvres en tant que tels mais la relation
dʼassistance entre eux et la société dans laquelle ils vivent. La disqualification sociale
correspond à lʼune des formes possibles de cette relation entre une population
désignée comme pauvre en fonction de sa dépendance à lʼégard des services
sociaux et le reste de la société14.Cinq éléments principaux permettent de définir
cette relation :

1) Le fait même dʼêtre assisté assigne les « pauvres » à une carrière spécifique,
altère leur identité préalable et devient un stigmate marquant lʼensemble de
leurs rapports avec autrui.

2) Si les pauvres, par le fait dʼêtre assistés, ne peuvent avoir quʼun statut social
dévalorisé qui les disqualifie, ils restent malgré tout pleinement membres de
la société dont ils constituent pour ainsi dire la dernière strate ;

3) Si les pauvres sont stigmatisés, ils conservent des moyens de résistance au
discrédit qui les accable;

4) Le processus de disqualification sociale comporte plusieurs phases (fragilité,
dépendance et rupture des liens sociaux) ;

 5) Les trois conditions socio-historiques de lʼamplification de ce processus sont :
un niveau élevé de développement économique associé à une forte dégradation
du marché de lʼemploi ; une plus grande fragilité de la sociabilité familiale et des
réseaux dʼaide privée ; une politique sociale de lutte contre la pauvreté qui se
fonde de plus en plus sur des mesures catégorielles proches de lʼassistance.

Jʼai par la suite élargi le concept de disqualification sociale au monde du travail en
examinant et comparant les formes de lʼintégration professionnelle. A partir dʼune
enquête auprès dʼun échantillon diversifié de salariés, laquelle a abouti à la
publication du Salarié de la précarité15, jʼai pu constater que le processus de
disqualification sociale ne commence pas obligatoirement par lʼexpérience du
chômage, mais que lʼon peut trouver dans le monde du travail des situations de
précarité comparables à lʼexpérience du chômage, au sens de la crise identitaire et
de lʼaffaiblissement des liens sociaux. Rappelons ici, brièvement, que la précarité
des salariés a été analysée en partant de lʼhypothèse que le rapport au travail et le
rapport à lʼemploi constituent deux dimensions distinctes de lʼintégration
professionnelle, aussi fondamentale lʼune que lʼautre. Cʼest ainsi que le type idéal de
lʼintégration professionnelle a été défini comme la double assurance de la
reconnaissance matérielle et symbolique du travail et de la protection sociale qui
découle de lʼemploi. La première condition est remplie lorsque les salariés disent
quʼils éprouvent des satisfactions au travail, et la seconde, lorsque lʼemploi quʼils
exercent est suffisamment stable pour leur permettre de planifier leur avenir et dʼêtre
protégés face aux aléas de la vie. Ce type idéal, qualifié dʼintégration assurée, a
permis de distinguer, par déduction, et de vérifier ensuite empiriquement, trois types
de déviations : lʼintégration incertaine (satisfaction au travail et instabilité de lʼemploi),
lʼintégration laborieuse (insatisfaction au travail et stabilité de lʼemploi) et lʼintégration



disqualifiante (insatisfaction au travail et instabilité de lʼemploi). Lʼintégration
disqualifiante affecte alors les deux sources du lien social, la protection du fait de
lʼinstabilité de lʼemploi, la reconnaissance du fait de lʼinsatisfaction au travail.
Au cours des vingt dernières années, nombreux sont ceux qui ont tenté de comparer
le concept de « désaffiliation sociale » que Robert Castel a développé dans ses
recherches sur les métamorphoses de la condition salariale et celui de «
disqualification sociale ». Ces deux concepts sont en effet proches au sens où ils
interrogent, lʼun et lʼautre, les liens sociaux et leurs fragilités dans les sociétés
contemporaines. Mais Robert Castel a, me semble-t-il, privilégié une approche de
ces liens fondée sur la protection sociale, alors que jʼai insisté davantage sur la
dimension identitaire et la reconnaissance sociale. Il serait absurde de dire que nous
avons, chacun de notre côté, fait totalement lʼimpasse de lʼune ou de lʼautre des deux
dimensions du lien social. Mais, avec du recul, je dirai
que nous avons souvent mêlé les deux dimensions sans nous rendre vraiment
compte de lʼintérêt analytique quʼil y aurait à les dissocier.
Cʼest dans cet esprit de révision critique que jʼai travaillé par la suite sur les
fondements du lien social en proposant une analyse systématique de distinction de
ces deux sources du lien. Du coup, ce retour analytique mʼa également conduit à
préciser et compléter la définition du concept de disqualification sociale. Je dirais
donc aujourdʼhui quʼil renvoie au processus dʼaffaiblissement ou de rupture des liens
de lʼindividu à la société au sens de la double perte de la protection et de la
reconnaissance sociale. Lʼhomme socialement disqualifié est à la fois vulnérable
face à lʼavenir et accablé par le poids du regard négatif quʼautrui porte sur lui.
[…]
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